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Rappel des enjeux



Les enjeux issus du diagnostic

1 - Pour l’organisation et le fonctionnement du Bass in Annecien 

Structurer le territoire autour de l’armature urbaine et de l’offre en TC

Réduire les dysfonctionnements en transports 

� Articuler, à toutes les échelles, TC et développements urbains

� Faire jouer à chaque pôle du territoire le rôle correspondant à sa place dans l’armature 
et donner à chaque territoire sa place dans le bassin annécien
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Répartir la croissance à venir en respectant ces principes 

Favoriser la cohésion sociale et répondre aux besoins de la population en 
services et équipements

Un enjeu d’organisation du territoire TC/ urbanisat ion / sites générateurs de trafic
�� Des choix à faire pour localiser la croissance à ve nir



Les enjeux issus du diagnostic

2 - Pour la compétitivité du Bassin Annecien : 

Maintenir le rayonnement du bassin annecien

Une nécessaire structuration territoriale par secteur d'activité

� Hiérarchiser et qualifier les zones d'activités,

La fiscalité locale : solidarité financière entre les territoires
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3 - La qualité du bassin annecien

Maîtriser l’étalement urbain

Maintenir la qualité des paysages urbains et des limites paysagères

Préserver les espaces naturels et la nature ordinaire pour la biodiversité



Les axes stratégiques du PADD
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Les axes stratégiques du PADD



Les axes stratégiques du bassin annécien

Le bassin annécien, territoire de qualité

Le bassin annécien, territoire d’accueil

Le bassin annécien, territoire au fonctionnement fl uide

Le bassin annécien, territoire des proximités

Le bassin annécien, territoire aux ressources maîtr isées

7SCOT du Bassin annécien • Comité syndical  18 février 2011 • 

Le bassin annécien, territoire aux ressources maîtr isées



Axe stratégique n°1
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Le bassin annécien, territoire de qualité



1- Le bassin annécien, territoire de qualité (1/3)

Le premier choix fondateur

� Préserver la diversité et l’équilibre des paysages

� Pérenniser un bon équilibre entre la ville, le lac, la montagne, les milieux agricoles et 
forestiers
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1- Le bassin annécien, territoire de qualité (2/3)

5 objectifs stratégiques

Obj. 1 - Stopper le mitage en concentrant le développement 
urbain dans des pôles et en marquant la limite de la ville

� En dehors du périmètre du « cœur d’agglomération » défini au 
chapitre 3, 90 % de la croissance urbaine et des éventuelles 
extensions seront concentrées dans 1 voire  2 sites par 
commune.
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Obj. 2 - Limiter la consommation du sol par la densification                                                          
du tissu urbain existant et à développer

Obj.  3 - Redéfinir un projet architectural et urbanistique                                                            
pour le Bassin annecien

Obj. 4 - Préserver les terres agricoles et les paysages

� Limiter la consommation du sol à moins de 1 200 ha entre 
2006 et 2030 

� Geler tous les alpages ainsi que les espaces agricoles les 
plus stratégiques



1- Le bassin annécien, 
territoire de qualité (3/3)

5 objectifs stratégiques 

Obj. 5 - Sauvegarder les milieux 
naturels

� Préserver une dynamique écologique 
fonctionnelle des grands espaces 
naturels et des espaces de « nature 
ordinaire » qui assurent le lien entre 
ces espaces 
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ces espaces 

� Porter attention au maintien des 
fonctionnalités du réseau écologique 
(trame verte et bleue)

� Gérer les accès aux espaces naturels 
récréatifs



Axe stratégique n°2 : 
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Le bassin annécien, territoire d’accueil



2- Le bassin annécien, territoire d’accueil (1/4)

Le second choix fondateur

Une volonté politique de s’inscrire dans la dynamique caractéristique du bassin 
annécien de ces dernières décennies
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2- Le bassin annécien, territoire d’accueil (2/4)

6 objectifs stratégiques

Obj. 1 - Renforcer le positionnement de la centralité annecienne dans le sillon 
alpin et dans le concert des villes rhônalpines 

� Offrir des services et équipements de haut niveau, adapter les zones commerciales 
existantes, accueillir les équipements pour les JO, renforcer l’enseignement supérieur et 
la recherche

Obj. 2 - Améliorer l’accessibilité externe du territoire sur le plan ferroviaire
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Obj. 2 - Améliorer l’accessibilité externe du territoire sur le plan ferroviaire

� Appuyer toutes les démarches visant à améliorer les relations ferroviaires



2- Le bassin annécien, territoire d’accueil (3/4)

6 objectifs stratégiques

Obj. 3 - Prévoir et permettre la croissance économique                                                              
et résidentielle

� Organiser la mixité fonctionnelle dans les pôles et les bourgs, et                                        
favoriser des densités plus élevées dans toutes les zones urbaines

� Offre hiérarchisée de zones d’activités 

� Zones emblématiques régionales :  Glaisins, Altaïs, Allonzier-la-Caille / Cuvat / 
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� Zones emblématiques régionales :  Glaisins, Altaïs, Allonzier-la-Caille / Cuvat / 
Saint-Martin-Bellevue/Villy-le-Pelloux et Seynod-Montagny. Futures implantations à 
proximité du cœur d’agglomération ou de Faverges

� Niveau intercommunal et niveau local

� Elaborer un schéma partagé d’implantation des zones d’activités économiques du 
territoire du SCOT

� Accueillir la croissance démographique (cf. axe 3)

Obj. 4 - Maintenir le dynamisme économique du bassin annécien 

� Par l’innovation, formation, promotion, TIC

� Avec un dispositif de solidarité financière



2- Le bassin annécien, territoire d’accueil (4/4)

6 objectifs stratégiques

Obj. 5 - Encourager la mise en place de stratégies 
foncières par les collectivités 

� Organiser la concertation avec l’ensemble des acteurs 
pour élaborer une stratégie foncière

Obj. 6 - Dynamiser l’économie touristique
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� Conforter les moteurs du tourisme : montagne, lac, 
glisse, tourisme vert, tourisme d’affaires et culturel

� Offre d’hébergements, adaptation des produits 
touristiques

� Développer un réseau de cheminements balisés dont la 
voie verte autour du lac 

� Promotion et marketing touristique du bassin annécien

� Autour du lac, qualité des paysages, accès, offre 
d’hébergement en hôtels



Axe stratégique n°3 :

Le bassin annécien, territoire au 
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Le bassin annécien, territoire au 
fonctionnement fluide



3- Le bassin annécien, territoire au fonctionnement 
fluide (1/5)

Les fondements

Un « territoire de qualité » et un « territoire d’accueil », un choix durable 

La croissance des déplacements individuels motorisés fortement limitée

Une urbanisation plus intense dans les communes les mieux desservies par les 
transports en commun, une urbanisation maîtrisée dans les communes les moins 

�� ��
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transports en commun, une urbanisation maîtrisée dans les communes les moins 
bien desservies



3- Le bassin annécien, territoire au fonctionnement 
fluide (2/5)

5 objectifs stratégiques

Obj. 1 - Articuler l’offre de TC  et l’urbanisation

� Densifier à proximité des lignes / des haltes TC

� Prévoir les développements urbains là où l’offre TC est ou sera performante

Obj. 2 – Renforcer l’armature urbaine

� Pôles de rang 1,2, 3, 4 et pôle relais
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� Encourager les communes et leurs groupements à garantir l'accessibilité et 
l'amélioration de la desserte par tous les réseaux, en contrepartie de la compacité de 
l’urbanisation



3- Le bassin annécien,
territoire au fonctionnement 
fluide (3/5)
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3- Le bassin annécien,
territoire au fonctionnement fluide (4/5)

5 objectifs stratégiques

Obj. 3 - Développer un système de transports très performant et attractif

� Généraliser les modes doux , encourager le covoiturage, rendre l’usage des TC évident 
pour tous les publics, favoriser l’intermodalité en développant les parcs relais

� Au sein du cœur d’agglomération + ZAE Seynod Montagny 

� Le long de l’axe ferroviaire en développant un niveau de service du type TER, aux gares 
de Pringy, Saint-Martin-Bellevue et Groisy. Etudes pour desservir des gares ou des 
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de Pringy, Saint-Martin-Bellevue et Groisy. Etudes pour desservir des gares ou des 
haltes nouvelles ou remises en service, par exemple à Lovagny, Cran-Gevrier,  au Pont 
de Brogny, à Charvonnex, à  Argonay, ou à Evires…

� TCSP entre Annecy et Sillingy et La Balme

� entre Annecy et Faverges, d’abord entre Annecy et St-Jorioz/Duingt, puis jusqu’à 
Faverges dans une deuxième phase en fonction des développements démographiques

� entre le Bassin annécien et Genève, par la voie ferroviaire et par les bus sur l’A41. A 
terme, entre Annecy et Cruseilles via Allonzier-la-Caille, en fonction des 
développements démographiques

� Le SCOT recommande la constitution d’une structure de type syndicat mixte pour 
conduire l’ambitieuse politique de transports en commun qu’il promeut



3- Le bassin annécien,
territoire au fonctionnement fluide (5/5)

5 objectifs stratégiques 

Obj. 4 - Répartir la croissance en cohérence avec cette vision du territoire

� Conserver 60 % de la population totale du territoire dans les communes du cœur 
d’agglomération dont au moins 90 % dans le cœur d’agglomération lui-même

� Développer très fortement les polarités situées sur des axes TC les plus performants :    
l’axe ferroviaire et l’axe TCSP 1508 Nord

� Renforcer le pôle de rang 2 de Faverges
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� Renforcer le pôle de rang 2 de Faverges

� Développer de façon privilégiée les polarités situées sur des axes TC et les polarités de 
rang 3 : Sévrier et Saint-Jorioz pour l’axe Rive Gauche, Cruseilles pôle 3 et son pôle-
relais Allonzier-la-Caille dans une logique de maîtrise des extensions

� Développement maîtrisé des pôles de rang 4 et des autres communes du bassin 
annécien : Doussard, Thorens-Glières et Villaz,

� Dans les autres communes, 90% du développement dans 1 voire 2 sites

Obj. 5 -Coordonner les projets routiers et les transports en commun
� Critères : besoin pour les TC, sécurité, fluidité

� en particulier sur les pénétrantes d’Annecy

� Soutenir la réalisation du bouclage complet du contournement routier d'Annecy



Axe stratégique n°4 :  

Le bassin annécien, territoire des 
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Le bassin annécien, territoire des 
proximités



4- Le bassin annécien, territoire des proximités (1/ 2)

3 objectifs stratégiques

Obj. 1 - Offrir des logements pour tous 

� Permettre la construction d’environ 35 000 logements

� Garantir le parcours résidentiel des ménages 

� Etudiants, vieillissement, taille des logements

� Poursuivre les efforts en matière de logements aidés
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� Viser 25 % des nouvelles constructions dans les
communes de moins de 3500 habitants 

� Seuil maximal de logements PLS : communes du cœur                                                       
d’agglomération, pôles/polarités le long des axes lourds de TC

Obj. 2 - Organiser une ville de la proximité 

� Favoriser la mixité fonctionnelle : commerces et services dans le tissu urbain

� Organiser la proximité entre les ménages d’une part et les services et les équipements 
d’autre part

� Interdire les centres commerciaux nouveaux et les supermarchés au carrefour ou le 
long des axes en dehors du tissu urbain existant



4- Le bassin annécien, territoire des proximités (2/ 2)

3 objectifs stratégiques
Obj. 2 (suite) - Organiser une ville de la proximité 

� Bâtir des quartiers et des projets urbains attractifs

� Orientations d’aménagement dans les PLU  : prévoir  
renouvellement et extension urbaine avec densité 
adaptée

� Privilégier centres des villes, bourgs et villages, 
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quartiers autour des gares/haltes TC, privilégier 
renouvellement urbain et dents creuses

� Charte de qualité architecturale, urbanistique et 
paysagère

� Apporter une grande qualité aux espaces publics et faciliter 
les cheminements doux

Obj. 3 - Accompagner la diversification de l’agriculture
� Faciliter la mise en place de filières courtes

� En complément au maintien d’une économie agricole et 
agroalimentaire autour du lait et des fromages



Axe stratégique n°5 :

Le bassin annécien, territoire aux 
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Le bassin annécien, territoire aux 
ressources maîtrisées



5- Le bassin annécien,
territoire aux ressources maîtrisées (1/3)

7 objectifs stratégiques

Obj. 1 - Sécuriser la gestion de l’eau

� qualité, quantité/sécurité eau potable, assainissement

� Sécuriser ressource eau potable et identifier nouvelles ressources

Obj. 2 - Maîtriser les consommations énergétiques 
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Obj. 2 - Maîtriser les consommations énergétiques 

� Filières courtes, constructions, production énergies renouvelables, 
diversification des sources

� Utilisation de la forêt : construction, bois de chauffage

Obj. 3 - Optimiser la gestion des déchets

� Gestion et valorisation des déchets ménagers : méthanisation et 
autres  procédés de  valorisation

� Sites de stockage pour la valorisation des déchets inertes et pour      
les déchets non valorisables
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5- Le bassin annécien,
territoire aux ressources maîtrisées (2/2)

7 objectifs stratégiques

Obj. 4 - Equilibrer l’offre et la demande locale en matériaux

� Diversification approvisionnement, nouveaux matériaux, utilisation des mâchefers

� Formes urbaines et bâtiments économes en matériaux 

Obj.  5 - Prévenir les risques 

� Urbanisation interdite si aléas importants, PPR à poursuivre, entretiens boisements, 

28SCOT du Bassin annécien • Présentation Réunions Publiques Octobre 2010 • © algoé

� Urbanisation interdite si aléas importants, PPR à poursuivre, entretiens boisements, 
maintien morphologie des cours d’eau

Obj. 6 - Préserver la qualité des sols et réhabiliter les sites pollués

� Dépollution des sols des sites industriels et des anciennes décharges 

Obj. 7 - Préserver la qualité de l’air : maîtrise de la croissance des déplacements 
individuels motorisés



Débat
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